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4.6 Budget indicatif 

Composantes budgétaires indicatives EU contribution 

(amount in EUR)  

Objectif spécifique 1 

 

3 800 000 

Assistance techniques, études, jumelages, provision d'expertise, mission 

d’experts, organisation de forum, conférences, séminaires et formations, suivi 

et audit technique des projets.  

Passation de marchés (gestion directe)  – cf. section 4.4.1 

700 000 

Appui aux mécanismes de coordination des partenaires  

Gestion indirecte avec les organisations internationales – cf. section 4.4.2 

100 000 

Appui à l’intervention de l’UE dans le secteur de la santé  

Passation de marchés (gestion directe)  – cf. section 4.4.1 

3 000 000 

Objectif spécifique 2 

 

1 100 000 

Appui à la mise en œuvre du GAP III  

Passation de marchés (gestion directe)  – cf. section 4.4.1 

1 000 000 

Cellule d’experts genre 

Passation de marchés (gestion directe)  – cf. section 4.4.1 

100 000 

Objectif spécifique 3 

 

2 000 000 

Communication stratégique et diplomatie publique  

Passation de marchés (gestion directe)  – cf. section 4.4.1 

2 000 000 

Objectif spécifique 4 

 

800 000 

Culture (appui aux acteurs culturels et créatifs)  

Passation de marchés (gestion directe)  – cf. section 4.4.1 

800 000 

Évaluations – cf. section 5.2 

Audit – cf. section 5.3 

200 000 

Imprévus 100 000 

Totaux 

Gestion directe : 7 900 000 

Gestion indirecte : 100 000 

8 000 000 

 

 

 


